
COMMUNAUTÉ PAROISSIALE DE SAINT-GABRIEL 
 ET SECTEUR SAINT-MARCELLIN 

350, rue Principale, St-Gabriel (Qc)  G0K 1M0 
Ce feuillet paroissial est fait pour 2 semaines : du  23 janvier et du 30  janvier 2022 

Web : http://www.dioceserimouski.com/mitis/secteur-montagnes  
 

COMPTE TENU DE LA SITUATION PANDÉMIQUE ACTUELLE, BIEN ÉVIDEMMENT QU’IL N’Y A 
PAS DE CÉLÉBRATIONS DANS NOTRE ÉGLISE JUSQU’À NOUVEL ORDRE.  PAR LA SUITE, NOUS 
VOUS AVISERONS DE L’ÉVOLUTION DE LA SITUATION DANS LE PROCHAIN BULLETIN. 

FEUILLET PAROISSIAL : 
SEM. 23 janv.  :  Jeannot Parent 
SEM. 30 janv.  :  Dominique Dufour 

 
LAMPES DU SANCTUAIRE : 

SEM.23janv. : Lawrence Desrosiers 
SEM.  30 janv.: Thérèse et Gilbert Labbé 

 
 
DONS À LA FABRIQUE 
En cette période de pandémie où les célébrations ne peuvent avoir lieu, nous vous suggérons 
à défaut de pouvoir verser une offrande lors de la quête dominicale de faire un don à la 
Fabrique.  Il ne faut surtout pas oublier qu’une partie des revenus de la Fabrique sont affectés 
à son entretien et à sa gestion matérielle.  À défaut d’entrées de fonds soutenues il devient 
difficile de maintenir les lieux. 

 

MERCI ENCORE UNE FOIS DE VOTRE APPUI 

 
 
 

 
CAPITATION 2022 
On vous invite à le faire.  Cette contribution s’avère nécessaire afin de s’assurer de 
conserver nos services  dans notre communauté paroissiale.  MERCI de votre 
générosité. 

  

Liturgie des heures : Semaine III  23 janvier 2022 

3e dimanche du temps ordinaire C                                                 

C’est toujours aujourd’hui 
 
DURANT SES TRENTE annéespassées à Nazareth, Jésus 
avait l’habitude de se rendre à la synagogue pour participer 

au culte du sabbat comme un simple fidèle pratiquant.  Personne ne voyait 
en lui le Messie promis et encore moins le Fils de Dieu et le Sauveur du 
monde.  
 
C’est précisément dans la synagogue de son petit village de Galilée, et non à 
Jérusalem, la ville sainte, qu’il commence sa prédication.  Que de fois, les 
gens avaient alors entendu le message du prophète Isaïe : la bonne nouvelle 
adressée aux pauvres, la libération des captifs, les aveugles qui recouvrent la 
vue, l’année de grâce où les dettes étaient remises.  Pourtant, ceux-ci 
demeuraient toujours dans l’attente d’une vie meilleure.  Un jour de sabbat, 
après avoir lu le fameux texte d’Isaïe, Jésus prononce l’homélie.  Comme on 
aurait aimé être là pour l’écouter ! L’évangéliste Luc nous rapporte en 
quelques mots ce qui a été le cœur de sa prédication : « Aujourd’hui 
s’accomplit ce passage de l’Écriture que vous venez d’entendre. » 
 
Cet « aujourd’hui » est aussi pour nous.  Le Seigneur Jésus parle et agit au 
présent.  Le salut n’est pas pour demain.  Il s’accomplit maintenant par 
l’Esprit qui nous est donné quand nous répandons un peu de lumière dans les 
yeux aveugles et quand nous aidons les autres à sortir des esclavages qui les 
emprisonnent.  C’est ce qui est arrivé avec Jésus en ce temps-à et qui se 
produit encore de nos jours. 

Normand Provencher 
  
 



Mariages, lieux de culte et funérailles 

Lieux de culte 

Dès le 31 décembre 2021, à 17 h, les lieux de culte seront fermés, sauf pour la tenue de cérémonies 
funéraires. Un maximum de 25 personnes peuvent assister à toute cérémonie funéraire à l’intérieur. 

Mariages 

Dès le 31 décembre 2021, à 17 h, à l’intérieur, il n’est pas possible d’organiser une cérémonie de 
mariage, ni la réception ou le banquet qui suit généralement la cérémonie de mariage. 

À l’extérieur, il est possible d’organiser une cérémonie de mariage qui réunit 250 personnes. Il est 
également possible de tenir la réception ou le banquet qui suit généralement la cérémonie de mariage, 
avec un maximum de 50 personnes. 

Funérailles 

Lors de l’exposition du corps ou des cendres du défunt et de l’expression des condoléances aux 
proches, un maximum de 25 personnes peuvent être présentes. Le port du couvre-visage demeure 
requis en tout temps, sauf pour manger ou boire. 

Dans les lieux de culte, le nombre de personnes est limité à 25. L’assistance peut toutefois être de 
500 personnes si la cérémonie se déroule à l’extérieur. Il est nécessaire de respecter une distanciation 
physique d’un mètre entre les participants. Le port du couvre-visage demeure requis en tout temps, 
sauf pour manger ou boire. Les limites quant au nombre de participants excluent les travailleurs de 
l’entreprise de services funéraires et les bénévoles dans le bâtiment ou à l’extérieur de celui-ci. 

Dernière mise à jour : 30 décembre 2021 – Gouvernement du Québec 

VERS LA MAISON DU PÈRE 

À La Maison Marie-Élisabeth le 8 janvier 2022, est décédée à l’âge de 95 ans et 6 mois madame 
Fernande Fortin, demeurant à Rimouski, autrefois de St-Anaclet, native de St-Gabriel-de-Rimouski, 
épouse de feu monsieur Conrad Desjardins, fille de feu monsieur Joseph Fortin et de feu madame 
Yvonne Desrosiers.  La famille recevra les condoléances le vendredi 27 mai, de 19 h à 22 h, ainsi que 
le samedi à compter de 9 h, à la Coopérative funéraire du BSL, site du 286, rue St-Jean-Baptiste 
Ouest à Rimouski.  Les funérailles seront célébrées le samedi 28 mai à 10 h 30, en l’église de Saint-
Anaclet et de là au cimetière paroissial.  Madame Fortin était la sœur de madame Jeannine Fortin-

Lévesque et la belle-sœur de madame Denise Plante de notre paroisse.  La communauté de St-Gabriel 
offre ses plus sincères condoléances. 

 

Prière en temps de détresse 
Pour ceux et celles dans le besoin : 

Dieu tout-puissant, garde-les dans ton amour 

Et rends-nous empressés à leur venir en aide. 

Seigneur Dieu, 

Nous nous tournons vers toi dans l’épreuve 

Et nous te louons dans toutes nos joies. 

Entends notre prière aujourd’hui et vois notre besoin. 

Donne-nous la force et le courage 

Qui émanent de ton Esprit 

Afin que nous suivions ton fils Jésus sur le chemin de la croix. 

Donne-nous ton soutien 

Et laisse-nous en faire l’expérience 

Par la générosité et l’Appui aux autres. 

Gloire et louange à toi, Dieu de miséricorde, 

Par Jésus Christ notre Seigneur. 

Amen 

(Prièretirée de Blessings and Prayers for Home and Family, Éditions de la CECC) 

 

 


